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EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

The Non-Consensual Distribution of Intimate Images Act
is amended to expand and clarify the rights of persons who
have had their intimate images distributed without their
consent or who fear that their intimate images are about to
be distributed.

Key amendments include the following.

• The definition "intimate image" is expanded to
include an image in which a person is nearly nude
or is not identifiable.

• A new tort of threatening to distribute an intimate
image is established.

• Specific examples of when the distribution of an
intimate image is considered to be in the public
interest are set out.

• The views of a person depicted in an intimate image
must be taken into account when any decision is
made respecting a publication ban in a court case
that involves an intimate image.

• The orders that a court can make in a case involving
intimate images are expanded, including requiring
Internet service providers to remove intimate
images from their online platforms.

La Loi sur la distribution non consensuelle des images
intimes est modifiée afin d'étendre et de clarifier les droits
des personnes dont les images intimes ont été distribuées
sans leur consentement ou qui craignent que ces images
soient sur le point d'être distribuées.

Les modifications sont les suivantes :

• La définition d'« image intime » est élargie pour
comprendre les images qui présentent une personne
presque nue ou non identifiable.

• Un nouveau délit de menace de distribution d'une
image intime est instauré.

• Des exemples précis de cas où la distribution d'une
image intime est considérée être conforme
à l'intérêt public sont énoncés.

• Le tribunal doit tenir compte de l'opinion de la
personne qui est présentée sur une image intime
avant de décider s'il y a lieu d'ordonner une
interdiction de publication dans le cadre d'une
action concernant des images intimes.

• Les pouvoirs du tribunal dans le cadre d'une action
concernant des images intimes sont élargis,
notamment pour lui permettre d'ordonner à des
fournisseurs de services Internet de retirer des
images intimes de leurs plateformes en ligne.
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HIS MAJESTY, by and with the advice and consent of
the Legislative Assembly of Manitoba, enacts as
follows:

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consentement de
l'Assemblée législative du Manitoba, édicte :

C.C.S.M. c. N93 amended
1 The Non-Consensual Distribution of
Intimate Images Act is amended by this Act.

Modification du c. N93 de la C.P.L.M.
1 La présente loi modifie la Loi sur la
distribution non consensuelle des images intimes.

2(1) Subsection 1(1) is amended

(a) in the definition "fake intimate image", by
replacing clause (a) with the following:

(a) that, in a reasonably convincing manner,
falsely depicts an identifiable person as

(i) engaging in explicit sexual activity,

(ii) being nude or nearly nude, or

(iii) exposing their genital organs, anal
region or breasts;

(b) in the definition "personal intimate image", by
replacing clause (a) with the following:

2(1) Le paragraphe 1(1) est modifié :

a) par adjonction des définitions suivantes :

« enregistrement visuel » Sont assimilés aux
enregistrements visuels les diffusions en direct.
("visual recording")

« intermédiaire de l'Internet » Personne ou
organisme qui héberge ou indexe du contenu
d'une tierce partie à l'aide d'une plateforme en
ligne. ("Internet intermediary")

b) dans la définition de « fausse image intime », par
substitution, à l'alinéa a), de ce qui suit :
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(a) in which a person, whether or not the person
is identifiable, is

(i) engaging in explicit sexual activity,

(ii) nude or nearly nude, or

(iii) exposing their genital organs, anal
region or breasts;

(c) by adding the following definitions:

"Internet intermediary" means a person or
organization that hosts or indexes third-party
content through an online platform.
(« intermédiaire de l'Internet »)

"visual recording" includes a live broadcast or
live stream. (« enregistrement visuel »)

a) il présente faussement mais de manière
raisonnablement convaincante une personne
identifiable qui, selon le cas :

(i) se livre à une activité sexuelle explicite,

(ii) est nue ou presque nue,

(iii) expose ses organes génitaux, sa région
anale ou ses seins;

c) dans la définition d'« image intime personnelle »,
par substitution, à l'alinéa a), de ce qui suit :

a) il présente une personne identifiable ou non
qui, selon le cas :

(i) se livre à une activité sexuelle explicite,

(ii) est nue ou presque nue,

(iii) expose ses organes génitaux, sa région
anale ou ses seins;

2(2) Subsection 1(2) is amended by striking out
everything after "make the image available" and
substituting "to another person.".

2(2) Le paragraphe 1(2) est modifié par
substitution, au passage qui suit « autre personne », de
« ou encore en fait la publicité auprès d'une autre
personne. ».

3 Subsection 7(3) is amended by adding "or has
provided false information to the authorized agency" at
the end.

3 Le paragraphe 7(3) est modifié par
adjonction, à la fin, de « ou lui a fourni de faux
renseignements ».

4 The centred heading before section 11 is
replaced with "TORTS RESPECTING INTIMATE
IMAGES".

4 L'intertitre qui précède l'article 11 est
remplacé par « DÉLITS RELATIFS AUX IMAGES
INTIMES ».

5(1) The section heading for subsection 11(1) is
amended by striking out "images" and substituting
"image".

5(1) Le titre du paragraphe 11(1) est modifié par
substitution, à « d'images intimes », de « d'une image
intime ».
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5(2) The following is added after subsection 11(1): 5(2) Il est ajouté, après le paragraphe 11(1), ce
qui suit :

Threat to distribute intimate image
11(1.1) A person who threatens to distribute an
intimate image of another person commits a tort against
that other person.

Délit de menace de distribution d'une image intime
11(1.1) Quiconque menace de distribuer une image
intime qui présente une autre personne commet un délit
contre la personne en cause.

5(3) Subsection 11(2) is amended by adding
"or the threatened distribution of an intimate image"
after "intimate image".

5(3) Le paragraphe 11(2) est modifié par
adjonction, après « intime », de « ou pour menace de
distribution d'une image intime ».

6 Section 12 is amended by renumbering it as
subsection 12(1) and adding the following as
subsections 12(2) and (3):

6 L'article 12 est modifié par substitution, à son
numéro, du numéro de paragraphe 12(1) et par
adjonction, à titre de paragraphes 12(2) et (3), de ce
qui suit :

Expectation of privacy in image where person not
identifiable
12(2) For certainty, a person has a reasonable
expectation of privacy in a personal intimate image of
them in which they are not identifiable.

Conservation de l'attente raisonnable de protection
en matière de vie privée — personne non identifiable
12(2) Il demeure entendu que la personne qui est
présentée sur une image intime personnelle et qui n'y est
pas identifiable conserve son attente raisonnable de
protection en matière de vie privée.

Expectation of privacy not lost on death
12(3) A reasonable expectation of privacy in
a personal intimate image is not lost by reason of the
death of the person in the image.

Conservation de l'attente raisonnable de protection
en matière de vie privée après le décès
12(3) L'attente raisonnable de protection en matière
de vie privée d'une personne qui est présentée sur une
image intime personnelle n'est pas perdue en raison du
décès de cette personne.

7 Section 13 is amended by renumbering it as
subsection 13(1) and adding the following as
subsections 13(2) and (3):

7 L'article 13 est modifié par substitution, à son
numéro, du numéro de paragraphe 13(1) et par
adjonction, à titre de paragraphes 13(2) et (3), de ce
qui suit :

3



  

Examples of public interest
13(2) The distribution of an intimate image is in the
public interest if the distribution occurred for the
purposes of

(a) a law enforcement investigation; or

(b) a court proceeding.

Intérêt public — exemples
13(2) La distribution d'une image intime est
conforme à l'intérêt public si elle s'est produite aux fins
d'une enquête relative à l'exécution de la loi ou d'une
instance judiciaire.

Limitation
13(3) The distribution of an intimate image is not in
the public interest solely because the person who is or
is depicted in the image is a public figure.

Restriction
13(3) La distribution d'une image intime n'est pas
conforme à l'intérêt public du seul fait que la personne
qui est présentée sur l'image est une personnalité
publique.

8 Subsection 14(1) is amended 

(a) in the section heading, by adding "in action for
distribution of intimate image" at the end; and

(b) by adding the following after clause (b):

(b.1) order the defendant to make every
reasonable effort to make the intimate image
unavailable to others, including by

(i) deleting or destroying all copies of the
intimate image in their possession or control,

(ii) having the intimate image removed from
any online platform operated by an Internet
intermediary, and

(iii) having the intimate image de-indexed
from any search engine;

(b.2) order an Internet intermediary or other
person to make every reasonable effort to remove
or de-index the intimate image within a time
period specified in the order;

8 Le paragraphe 14(1) est modifié par
adjonction :

a) à la fin du titre, de « — action intentée pour
distribution d'une image intime »;

b) après l'alinéa b), de ce qui suit :

b.1) ordonner au défendeur de prendre toutes les
mesures raisonnables pour que l'image intime
soit inaccessible aux autres, notamment :

(i) en supprimer ou en détruire toutes les
copies en sa possession ou sous son contrôle,

(ii) la faire retirer de toute plateforme
exploitée par un intermédiaire de l'Internet,

(iii) la faire désindexer de tout moteur de
recherche;

b.2) ordonner à un intermédiaire de l'Internet ou
à toute autre personne de prendre toutes les
mesures raisonnables afin de retirer ou de
désindexer l'image dans le délai que précise
l'ordonnance;

9 The following is added after section 14: 9 Il est ajouté, après l'article 14, ce qui suit :
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Remedies in action for threatened distribution 
14.1 In an action for the threatened distribution of
an intimate image, the court may 

(a) award damages to the plaintiff, including
general, special, aggravated and punitive damages;

(b) order the defendant 

(i) not to distribute the intimate image, and

(ii) to make every reasonable effort to make the
intimate image unavailable to others, including
by deleting or destroying all copies of the
intimate image in their possession or control;

(c) issue an injunction on such terms and with such
conditions that the court determines appropriate in
the circumstances; and

(d) make any other order that the court considers just
and reasonable in the circumstances.

Recours — action intentée pour menace de
distribution d'une image intime
14.1 Dans le cadre d'une action pour menace de
distribution d'une image intime, le tribunal peut :

a) accorder des dommages-intérêts au demandeur,
notamment des dommages-intérêts généraux,
particuliers, majorés ou punitifs;

b) ordonner au défendeur :

(i) de ne pas distribuer l'image,

(ii) de prendre toutes les mesures raisonnables
afin que l'image soit inaccessible aux autres,
notamment en supprimer ou en détruire toutes les
copies en sa possession ou sous son contrôle;

c) prononcer une injonction selon les modalités qu'il
juge indiquées dans les circonstances;

d) rendre toute autre ordonnance qu'il estime juste et
raisonnable dans les circonstances.

10(1) Section 15 is amended by renumbering it as
subsection 15(1) and adding "or the threatened
distribution of an intimate image" after "intimate
image".

10(1) L'article 15 est modifié par substitution, à son
numéro, du numéro de paragraphe 15(1) et par
adjonction, après « intime », de « ou pour menace de
distribution d'une image intime ».

10(2) The following is added as subsection 15(2): 10(2) Il est ajouté, à titre de paragraphe 15(2), ce
qui suit :

Court to consider views of plaintiff on publication
ban
15(2) When considering whether to order or revoke
a publication ban, the court must have due regard to
whether the plaintiff supports or objects to a publication
ban.

Obligation de tenir compte de l'opinion du
demandeur
15(2) Avant d'ordonner ou de révoquer une
interdiction de publication, le tribunal tient compte de
l'appui ou de l'opposition du demandeur relativement
à l'interdiction.

11 The following is added after section 15: 11 Il est ajouté, après l'article 15, ce qui suit :
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Liability of Internet intermediaries limited
15.1(1) An Internet intermediary is not liable in an
action under this Act if the Internet intermediary has
taken reasonable steps to address unlawful distribution
of intimate images in the use of its services.

Responsabilité limitée des intermédiaires de
l'Internet
15.1(1) N'est pas tenu responsable dans une action
intentée en vertu de la présente loi l'intermédiaire de
l'Internet qui a pris des mesures raisonnables afin
d'empêcher la distribution illicite d'images intimes dans
le cadre de l'utilisation de ses services.

Authority of court
15.1(2) Nothing in this section limits the court's
authority under section 14 to make an order against an
Internet intermediary.

Pouvoirs du tribunal
15.1(2) Le présent article n'a pas pour effet de porter
atteinte au pouvoir du tribunal prévu à l'article 14 de
rendre une ordonnance contre un intermédiaire de
l'Internet.

Coming into force
12 This Act comes into force on the day it
receives royal assent.

Entrée en vigueur
12 La présente loi entre en vigueur le jour de sa
sanction.

The King's Printer
for the Province of Manitoba

L'Imprimeur du Roi
du Manitoba
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